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ARTICLE 1 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Vu la directive 2014/24/UE relative à la passation des marchés 

publics du 26 février 2014, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu les délibérations du 1er juillet 2021 relatives à l'élection de 

M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil

départemental et relatives aux délégations octroyées au Président

du Conseil départemental,

Vu l'arrêté listant les "Affaires réservées" du Président du 
Conseil départemental, 

Vu l'arrêté de délégation de signature de M. Gilles MORVAN, 

Directeur général des services, 

Vu la délégation de signature du Pôle solidarités du 3 août 

2022, 

Considérant l'organigramme des services du Conseil 

départemental, 

Considérant la mise en place de la Maison Départementale de 

!'Autonomie à compter du 1er janvier 2023, 

Sur la proposition de M. le Directeur général des services du 

département de l'Orne, 

ARRETE: 

A compter du rendu exécutoire du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
Mme Donatienne CASTEL-CHAPELAIS, en qualité de Directrice générale adjointe des 
services du Département, Directrice du Pôle Solidarités, à l'exclusion des affaires réservées 
du Président. 

ARTICLE 2 
L'objet de la délégation portera sur les points suivants 

Art. 2.1 : Signer toute correspondance courante et toute décision relative à la 
gestion du Pôle. 

Art. 2.2 : Signer tous les actes relatifs aux procédures de passation, exécution 

et réception des marchés publics, à l'exception de la signature des pièces constitutives 

des marchés supérieurs à 90 000 € HT (actes d'engagement et ses annexes, avenants, 

décisions d'affermissement et de reconduction de ces marchés) et de lettres de rejet 

correspondantes. 

Art. 2.3 : Effectuer tout engagement comptable relatif à la constatation et la 
liquidation des dépenses et recettes du Département dans le cadre du domaine arrêté 
par l'ordonnateur et attester le service fait. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 








